
Un capital à transmettre 

 Mesdames, Messieurs, 

  

 En cette période de fêtes de fin d’année mes pensées vont aux    

Cayolaises et aux Cayolais isolés, dépendants, à celles et ceux pour qui          

l’année 2017 a été une épreuve, une année difficile. Ce mois de         

décembre, malgré une météo froide et humide, est censé pour toutes 

et tous être synonyme de chaleur humaine, de partage, de fraternité et 

de respect car Noël est avant tout un état d’esprit à perpétuer. 

 J’espère très sincèrement que 2018, l’année qui clôturera le Centenaire de la Grande Guerre, apportera 

aux habitants qui viennent de vivre une année délicate le plus grand réconfort et répondra à leurs attentes. Les 

déceptions et les frustrations rangées mais pas oubliées, 2018 doit, comme 1918, redonner l’espoir. L’espoir d’un 

monde meilleur, juste. L’espoir que tout un chacun accomplisse ses projets, vive en paix ses rêves, soit heureux, 

se sente épanoui. Parce qu'un homme sans mémoire est un homme sans vie, un peuple sans mémoire est un 

peuple sans avenir disait le Maréchal Foch qui en 1918 a mené la dernière offensive qui a poussé l’ennemi de 

l’époque à demander l’armistice.  

 Vous l’avez compris, il n’y a pas d’avenir sans souvenirs. Et dans les tourments, nous devons tous avoir en 

mémoire le patrimoine hors du commun dans lequel nous vivons, que beaucoup d’entre vous ne voient plus, par 

habitude. Cet environnement d’exception entre terre et mer, tant envié, nous offre un cadre de vie unique et 

nous apporte cette fierté de vivre à Cayeux. Le Hable, Le Marais, La Mollière d’amont, La Mollière d’aval, Le 

Hourdel, Brighton, Hurt… Notre chemin de planches et ses cabines aux beaux jours, notre plage, notre port, nos 

phares, nos dunes, notre Route Blanche, nos bas-champs…Le tourisme de nature, le tourisme balnéaire,     

l’industrie du galet, l’artisanat, les commerçants. Nos associations, nos traditions… 

 Que de forces vives et quel honneur pour moi de servir au quotidien la cause Cayolaise, de vous             

représenter, de défendre vos intérêts, de faire grandir notre commune. Etre maire c’est avoir besoin des autres 

mais c’est aussi se montrer à l’écoute, utile, fixer un cap, rendre des comptes, protéger, développer. Demain, 

cela fera 4 ans qu’avec mon équipe nous tenons nos promesses et œuvrons pour améliorer votre quotidien, 

pour créer davantage de lien et de proximité, pour préserver et valoriser les richesses de Cayeux, pour faire    

gagner en attractivité notre territoire, développer son économie.  Nous nous mobilisons pour léguer un capital, 

pour garantir aux générations futures un avenir dans une ville dynamique. Voilà notre essentiel !  

Heureuse année 2018 à vous et vos proches. 
 

A bientôt         Fidèlement, votre maire Jean-Paul LECOMTE 
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Cérémonie du 11 Novembre 2017 
Remise du prix d’honneur « villes et villages fleuris » 

le 21 novembre en présence de M. Franck      

Beauvarlet, président de Somme Tourisme. 

Cérémonie de classement de tombes 
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Aménagement de la salle de la Mollière 

L 
es travaux de la 

salle de la Mollière 

continuent après le 

montage de fenêtres 

isolantes de qualité. 

 N o s  s e r v i c e s 

s’attaquent à l’isolation 

interne, montage de 

rails, laine de verre, 

placoplatres. 

 Ensuite, surbaissé 

du  plafond avec dalles  

isolantes, chauffage par 

dalles de plafond pour 

garder le maximum de 

place.  

 La déco (peinture 

et protection des bas de 

mur) reste identique à la 

salle des fêtes de 

Cayeux. Seront ajoutés 

bien sur quelques     

aménagements pour 

rendre l’ensemble plus 

confortable (tables, 

chaises, vestiaires, etc). 

L’année prochaine des 

toilettes handicapés   

seront réalisées. 

L 
’ancienne poste de cayeux (cybersite) fait peau 

neuve. La municipalité tient à restaurer le          

maximum de biens communaux toujours en      

rapport avec ses finances. 

 Il était urgent de mettre en sécurité ce bâtiment, 

remplacement des linteaux, stabilisation des fissures, 

quelques fenêtres à changer et remettre les briques 

avec joints dans son état d'origine. 

 Des travaux réalisés par l’entreprise de bâtiment 

DBA. 

 Tout doucement notre ville s’embellit et permet 

un accueil touristique de qualité. 

Aménagement de l’ancienne poste 

Aménagement du chemin de Hurt 

 U ne cure de jouvence 

pour le chemin de Hurt, ce      

hameau en a besoin. En priorité, 

l’enfouissement des réseaux,   

surtout l’électricité qui nous pose 

beaucoup de problèmes avec 

ses coupures répétées à cause 

d’un réseau vieillissant et non  

entretenu. Suivra l’aménagement 

complet de la route avec le   

bordurage, l’évacuation des 

eaux de pluie et la réfection de 

la chaussée. 

 Votre équipe municipale 

reste toujours à l’écoute pour 

améliorer vos conditions de vie. 

Début des travaux intérieurs à la salle de La Mollière 

Réfection de l’ancienne poste 
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LA VOIE VERTE 
 

 A ttendus depuis plusieurs années, les travaux de              

reconversion de la route blanche en voie verte se sont déroulés cet 

automne 2017. 

 D’un coût de 693000 euros pris en charge par la Région (35%), 

par le Département (35%) et la Commune (30%), ils s’inscrivent aussi 

dans le cadre de l’opération Grand Site de France pour favoriser les 

déplacements doux. 

Ont été réalisés : 

- La pose de ganivelles afin d’éviter les intrusions et de préserver la 

dune 

- La pose d’une table d’orientation 

- La réfection de la chaussée 

- Le réaménagement du rond-point 

- La pose de panneaux explicatifs faune et flore littoral 

- La plantation d’oyats en différents endroits mais aussi sur la dune    

pour son maintien. 

Et bientôt, peut-être un belvédère 

 Cayeux est donc fier de pouvoir proposer aux promeneurs, à 

pieds ou en vélos, cet espace de qualité, où il fait si bon se balader, 

entouré d’une nature encore pure et vierge, tout en contemplant par 

endroit le sable et la mer. 

SONDAGE VITESSE DANS LA VILLE : 30 ou 50 km/heure ? 

 P eu de participation à ce sondage sur la vitesse dans notre ville puisque seules 

26 personnes ont répondu : 

 - 8 sont favorables au 30 km/heure 

 - 18 au 50 km/heure 

 Nous attendons donc d’autres réponses pour un sondage plus réaliste. 
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SYNTHESE DE L’ETUDE DE FREQUENTATION, DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT SUR CAYEUX 

SUR MER REALISÉ PAR LE CABINET ARTER 

- ÉTUDE PRÉALABLE AU NOUVEAU BOULEVARD MARITIME - 

Le dispositif « AIDER », une chance pour l’avenir économique et 

touristique de Cayeux-sur-Mer ! 

 

Q 
u’est-ce que le dispositif     

AIDER (Appui Interministériel 

au Développement et à       

l’Expertise en espace Rural). 

Mis en place depuis  2015 de façon expérimentale lors 

du comité interministériel, il permet de mobiliser,        

temporairement, des moyens d’assistance et de conseil 

de l’Etat. Concrètement, des équipes spécialisées      

interviennent  dans les communes pour accompagner 

l’élaboration du projet de territoire et aider à               

enclencher les actions structurantes. 

 La commune de Cayeux sur Mer a été retenue en 

2017. A savoir, que seules 10 communes sur le territoire 

national par an bénéficient de ce dispositif, véritable 

catalyseur de projets.  

  

 Les principaux résultats de la première phase de l’étude de circulation, de stationnement et                   

fréquentation de Cayeux-sur-Mer ont été présentés lors de la réunion publique du 6 décembre à la population, 

voici la note de synthèse réalisée par le cabinet ARTER. 

 L’étude porte sur la zone urbanisée de Cayeux-sur-Mer, hors hameaux périphériques. Elle comporte          

5 phases successives : 

Phase 1 : analyse du territoire et recueil de données (réalisation de comptages routiers, d’enquêtes de    

stationnement, enquête par interviews des usagers de l’espace public). 

Phase 2 : diagnostic : croisement des différents résultats d’enquêtes, mise en évidence des points forts et 

des faiblesses puis détermination des objectifs précis du projet. 

Phase 3 : proposition et évaluation de scénarios contrastés (fonctionnement : plan de circulation, plan de 

stationnement, …). 

Phase 4 : détail du scénario retenu (aménagements et mesures nécessaires pour traduire le scénario sur le 

territoire). 

Phase 5 : Aménagement du front de mer en cohérence avec les orientations retenues. 

A la date du 21/11/2017, la phase 1 est terminée. La phase 2 doit être close pour la fin d’année 2017. 

 Les enquêtes montrent globalement qu’en période estivale, les visiteurs sont attirés pour une majorité 

(60%) par le chemin de planches et les activités balnéaires au sens large (baignade, promenade, …). Les    

paysages naturels (Hable d’Ault, Baie de Somme, Pointe du Hourdel, faune, …) sont également cités comme 

motif principal de la visite par 30% des personnes interrogées. 

 Pour venir à Cayeux-sur-Mer, la voiture est le mode de transport le plus utilisé par les usagers interviewés 

sur la voie publique (plus de 80%).  L’enjeu du stationnement, de la visibilité et d’un accès facilité aux parcs de       

stationnement est donc essentiel. A ce titre l’analyse des enquêtes montre que globalement l’offre (le nombre 

de place) est suffisante pour absorber la demande de stationnement (le 

nombre de voitures) lors des pics de       

printemps (pentecôte) et de la saison     

estivale. Toutefois certains secteurs comme 

le   centre-ville et la partie centrale du front 

de mer sont saturés fréquemment tandis 

que d’autres bénéficient en permanence 

de réserve de capacité comme par 

exemple le Sud du boulevard Sizaire ou le 

parking du marché (hors jour de marché). 

 

Cayeux sur Mer, permettra aussi de tester et  

d’enrichir la stratégie nationale de gestion        

intégrée du trait de côte et concrétiser l’objectif 

de spécialisation et de complémentarité du     

littoral et de son arrière-pays. 

En effet, si notre commune doit se soumettre aux 

contraintes du PPRN signé en mars 2017 par        

M. le Préfet, elle doit pouvoir s’inscrire également 

dans une logique de développement. 

 Après une 1er réunion de présentation de 

cette mission  et de cadrage de l’action par      

M. le Sous-Préfet et les services de l’Etat le             

2 octobre dernier, le début de cette mission est 

fixée en janvier 2018 pour se terminer en juin. 

 Nous espérons beaucoup de cette aide 

puisqu’elle permettra aux élus de travailler en  

synergie avec des experts de domaines différents 

afin d’aboutir à une ébauche réaliste d’un avenir 

pour Cayeux. 
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Le Centre Communal d’Action Sociale 

vous présente ses meilleurs vœux et vous souhaite 

de bonnes et belles choses et tout ce qui rend le 

cœur des gens heureux ! 

Bravo à nos collégiens ! 

 La cérémonie de remise du diplôme national du brevet a eu lieu le 

10 novembre au Collège de la Baie de Somme à St Valery sur Somme pour 

les lauréats de juin 2017. Parents, élus étaient venus nombreux pour féliciter 

tous ces jeunes de leur réussite et de l’obtention de ce premier diplôme.   

 Trente jeunes de Cayeux sur Mer ont reçu ce précieux sésame qui 

leur ouvre la porte vers d’autres études. 

 L e Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de la Baie de Somme (CABS) a    

débattu  le 28 septembre 2017 sur le PADD ( plan d’aménagement et de développement durable) du PLU 

( plan local urbanisme) de Cayeux sur Mer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire a décidé à l’unanimité de fixer les orientations comme suit : 

-Préserver le patrimoine et le cadre de vie 

-Rechercher un équilibre démographique par un               

développement urbain raisonné 

-Pérenniser et développer les activités économiques 

-Conforter et développer le potentiel touristique 

-Développer les transports et déplacements 

Pour information la ville de Cayeux sur Mer est régie par le 

RNU ( régime national d’urbanisme ) en attendant                   

la finalisation du PLU. 

    Nouvelle étape dans l’élaboration du PLU 

VIE  

COMMUNAUTAIRE 

PLU CAYEUX-SUR-MER 

 Si globalement l’offre est suffisante, lors de l’hyperpointe du 15 août 2017 (fête des fleurs) l’offre a été     

saturée (130% d’occupation). Le projet devra donc proposer des solutions (certainement temporaires et         

réversibles) pour la gestion des hyperpointes liées aux événements festifs particuliers. 

 L’impact de la saturation régulière du centre-ville et du Nord-Est du centre-ville est aggravé par la faible 

qualité des aménagements à destination des piétons et des cyclistes (boulevard Sizaire, rues Leclerc, Joffre, 

Foch…) puis par la présence systématique de véhicules sur les trottoirs. Les interviews des usagers ont permis 

d’apprendre qu’une fois à Cayeux-sur-Mer bon nombre d’usagers se déplacent principalement à pied (66%) ou 

à vélo (17%).  

 Ainsi, compte-tenu de l’importance des flux et de la quasi-absence d’aménagement, la réponse aux    

besoins des modes actifs (piétons, vélos, trottinettes, rollers, rosalies, …) est un enjeu prioritaire, notamment sur le 

boulevard Sizaire, principal lieu d’arrivée et de destination. Le caractère familial de la station balnéaire renforce 

la nécessité d’agir rapidement pour des questions de sécurité (nombreux enfants, personnes âgées, personnes à 

mobilité réduite, …). 

 Parmi les points forts du diagnostic on peut noter la faiblesse des contraintes foncières (hors du centre-

ancien) car les espaces publics sont relativement larges et ont un potentiel de réaménagement et              

d’embellissement important.  
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Une distribution des colis de Noël réussie ! 

Des aides pour nos seniors. 

 N os aînés de 65 ans et plus, inscrits sur les 

listes électorales de Cayeux sur Mer ont été choyés 

comme chaque année par le CCAS pour les fêtes de fin 

d’année. 

 Plus de 668 colis d’une personne ont été distribués 

le 6 décembre 2017 à la salle des fêtes de Cayeux  

dans une ambiance conviviale, où l’on peut se          

détendre tous ensemble autour d’un café ou d’un   

chocolat chaud.  

 Les 55 personnes placées en EHPAD ont           

également reçu ce colis de Noël. Nous pensons bien à 

eux! 

 

 Q ue vous soyez retraités ou non, que vous ayez besoin 

d’une aide pour le ménage ou pour les actes de la vie courante, des aides financières 

sont possibles  par exemple : 

-Aide financière du Conseil Départemental pour les personnes ayant besoin d’une aide aux actes de la vie  

quotidienne (aide à la toilette, préparation des repas,...) 

-Aide financière de votre caisse de retraite pour obtenir une aide ménagère 

-Aide financière de votre mutuelle santé, suite à une hospitalisation. 

 

 A titre d’information, l’Association  Familles rurales de Bourseville,  qui intervient aux domiciles de nombreux 

habitants de la commune  se tient bien volontiers à votre disposition si besoin. 

  En ce cas, elle se chargera de constituer votre dossier ainsi que les démarches administratives. N’hésitez 

pas à contacter l’association afin de connaitre le coût horaire, propre à chacun, en fonction des aides           

financières possibles basées sur les revenus. 

 L’association propose également des services aux particuliers actifs qui souhaitent simplement se financer 

une aide à domicile pour les travaux ménagers. 

Le bureau de familles rurales 45 grande rue 80130 Bourseville est ouvert : 

- du lundi au jeudi de 8h à 12h30 et de 13h30 à17h30 

- le vendredi de 8h à 12h30  

Familles rurales rappelle que vous bénéficierez de 50% de crédit ou réduction d’impôts, sur les dépenses liées 

aux services à domicile. 

Attention : nouvelle adresse des permanences sociales et PMI 

 Les permanences auront lieu à la maison médicale 190 rue du Maréchal Foch (dans l’ancien cabinet du 

Docteur Brun). 

Merci de votre compréhension. 

HALTE RELAIS ALZHEIMER 

 D e plus en plus de familles sont concernées par la maladie d’Alzheimer ou de maladie apparentée. 

La halte relais vient en aide aux aidants, aux familles car l’accompagnement d’un malade est difficile          

physiquement et moralement. Elle permet de trouver un temps de répit, d’écoute et d’informations. 

 L’Association accueille gratuitement une fois par mois familles et patients. Tandis que des activités          

stimulantes ou ludiques sont proposées au malade par des bénévoles, l’aidant peut échanger avec une      

psychologue sur les difficultés rencontrées. 

Renseignements : service santé CABS place du pont des prés 80100 Abbeville 

                              Tel : 03.22.09.38.46 
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Téléthon 2017 

Soirée théâtre pour les jeunes                                

du Foyer d'hébergement  

 

 Le G3T, Groupe Théâtral Tout Terrain, a rejoué la pièce « Prise 

de Tête » devant les jeunes du Foyer d'hébergement de Brighton, 

dans la salle de cinéma du foyer. Les liens entre le G3T et le Foyer 

d'hébergement sont solides. Cinq jeunes du foyer font partie de la 

troupe et ont joué ce soir-là devant leurs amis du foyer. 

 O rganisé Samedi 2 Décembre avec 

une semaine d’avance par rapport aux dates    

nationales, le téléthon Cayolais a rencontré une 

nouvelle fois un très grand succès. 

 En effet, ce n’est pas moins de 4023,55 euros 

que tous les bénévoles des associations engagées 

dans cette belle action humanitaire ont récolté. 

 Parmi toutes ces associations, il y avait celle 

des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) qui comme 

chaque année, aidés de leurs aînés organisaient 

un lavage de voitures rue du Maréchal Joffre. 

 En extérieur toute la journée, ils n’ont eu 

d’autre choix que celui d’être actifs pour ne pas 

avoir froid. Au terme d’une dure mais joyeuse    

journée de travail, ils ont permis de faire grossir la 

cagnotte générale des dons de 410,30 euros. 

 L es 14 Jeunes Sapeurs-Pompiers         

(7 filles et 7 garçons) de l’association se          

réunissent tous les samedis de 14h à 17h30 et 

mardis de 18h15 à 19h30 (hors vacances      

scolaires). Encadrés par 10 formateurs            

bénévoles, les JSP suivent des cours de culture 

générale, sport, secourisme et incendie qui leurs 

permettent à l’âge de 16 ans de passer s’ils le 

souhaitent l’examen pour     devenir pompier 

volontaire. 

 Si vous avez entre 12 et 16 ans, que vous 

souhaitez devenir Jeune Sapeur-Pompier, vous 

pouvez vous adresser à la présidente Dorine 

BOULANGER qui se fera un plaisir de vous       

accueillir. 

 Toujours chez les pompiers, Coralie       

DUPAYS a été élue Sainte Barbe 2018 et        

succède ainsi à Coralie PARMENTIER. 

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers 



 

 S on restaurant panoramique face à la mer vous 

propose ses  formules: 

 - Entrée plat, ou plat dessert 19,90 € 

 - Entrée, plat, dessert 21,90 € 

 - Formule à l’ardoise avec son plat du jour 

 D e nouvelles machines à sous sont à votre         

disposition depuis le 19 décembre 2017. 

 Vous pouvez aussi jouer à la roulette électronique, au 

black jack, sans oublier les flippers, le baby-foot et le billard. 

 V enez danser et chanter lors des soirées  

dansantes et les karaokés, tous les premiers samedis de 

chaque mois, dans la superbe salle de spectacle. 

 Le Casino vous propose également la                 

retransmission de tous les grands évènements sportifs. 

DE CAYEUX-SUR-MER  

A PARTIR DE 11H 

VOUS ACCUEILLE  

TOUS LES JOURS  


